
Association BEMANI Inside
19 esp. Compans Caffarelli, appt 218, 31000 Toulouse
Tél : 06.99.17.59.09 // e-mail : contact@bemani-inside.fr
Déclarée à la Préfecture de Haute-Garonne sous le numéro W313013903

Fiche d’autorisation du représentant légal
Pour l’adhésion d’un mineur à l’association

Je soussigné :

Nom / Prénom : ______________________________

Adresse : ______________________________

CP / Ville : ______________________________

agissant en qualité de : <Père> <Mère> <Tuteur> (Barrer les mentions inutiles)

autorise :

Nom / Prénom : ______________________________

Adresse : ______________________________

CP / Ville : ______________________________

à adhérer à l’association BEMANI INSIDE.

Fait  à _________________, le_________________

Signature du représentant légal

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont 
destinées au secrétariat de l’association. En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, 
l’adhérent bénéficie d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui le concerne.
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